
 

 

 
 
 

LA VILLE DE NEUCHATEL COMMUNIQUE 
 

 
Aux représentants des médias 

 

Pascal Sandoz président du Conseil communal 
 
Dans sa séance du lundi 11 juin 2012, conformément aux dispositions 
réglementaires et protocolaires, le Conseil communal a nommé Monsieur 
Pascal Sandoz à la présidence de l’Autorité exécutive de la Ville de Neuchâtel 
pour l’année administrative 2012-2013. 
 
Nommé le 21 février et entré au Conseil communal le 1er juin 2005, M. Pascal Sandoz 
occupe cette fonction pour la 2ème fois, après 2008-2009. 
 
M. Olivier Arni, nommé le 30 mars et entré en fonction le 6 juillet 2009, a été porté pour la 
première fois à la vice-présidence de l’Exécutif. 
 
Le Conseil communal a également confirmé la répartition des sections et services de 
l’administration selon le tableau annexé.   
 
 
 

Neuchâtel, le 11 juin 2012       La Chancellerie 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
Annexe : mentionnée 

 
Renseignements complémentaires:  Pascal Sandoz, président du Conseil communal, tél. 032 717 72 03 

courriel: pascal.sandoz@ne.ch 

    Patrice Neuenschwander, chargé de communication, tél. 032 717 79 05 
    courriel : patrice.neuenschwander@ne.ch 
 

 
 
 



Dès le 11 juin 2012 

 
Période 2012 - 2013 

 

 
 

CONSEIL COMMUNAL DE LA VILLE DE NEUCHATEL 

 
 

M. Pascal Sandoz, président 
M. Olivier Arni, vice-président 

M. Alain Ribaux  
Mme Christine Gaillard 
M. Thomas Facchinetti 

 

La répartition des sections et des services de l’Administration communale est la 
suivante dès ce jour : 

Présidence 

M. Pascal Sandoz (suppléant : M. Olivier Arni) 
 
Sports, Culture, Tourisme 
M. Thomas Facchinetti 
Secrétariat de direction :  032 717 75 02 (suppléant : M. Alain Ribaux) 
 
Santé et Affaires sociales, Jeunesse et Intégration 
Mme Christine Gaillard 
Secrétariat de direction :  032 717 74 02 (suppléant : M. Olivier Arni) 
 
Sécurité, Infrastructures et énergies, Politique d’agglomération 

M. Pascal Sandoz 
Secrétariat de direction :  032 717 72 03 (suppléante : Mme Christine Gaillard) 
 
Urbanisme et environnement, Transports, Développement durable 

M. Olivier Arni 
Secrétariat de direction :  032 717 76 02 (suppléant : M. Thomas Facchinetti) 
 
Finances, Ressources humaines, Développement économique 

M. Alain Ribaux 
Secrétariat de direction :  032 717 71 02 (suppléant : M. Pascal Sandoz) 
 
Chancellerie de la Ville 

M. Rémy Voirol, chancelier (suppléant : M. Bertrand Cottier, vice-chancelier) 
 
Chancellerie, secrétariat :  032 717 77 12 

CHANCELLERIE COMMUNALE 
 
 

 
Adresse : Administration communale, Hôtel communal, 2001 Neuchâtel 
Fax : 032 717 77 79, courriel : chancellerie.communale.neuchatel@ne.ch 

http://www.neuchatelville.ne.ch 
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